
 

Lillebonne, le 20 février 2012 
 
L’Inspecteur de l’Education Nationale  
 
À 
  
Mesdames les Directrices, 
Messieurs les Directeurs, 
Mmes et M. les enseignants 
des écoles maternelles et élémentaires 
 

 

NOTE DE SERVICE N° 6 – Les Auxiliaires de Vie Scola ire 

 

Vous accueillez au sein de votre école un élève en situation de 
handicap pour lequel une notification de la MDPH a accordé une aide 
humaine. 

 
L’Auxiliaire de Vie Scolaire  intervient auprès d’un enfant dans sa classe 

et dans le cadre des activités scolaires. Son action est une  composante du 
Projet Personnalisé de Scolarisation dont l’objectif est la réussite des 
apprentissages et la conquête de l’autonomie.  

  
Le projet d’accompagnement qui précise les modalités d'intervention   

de l'AVS est élaboré en concertation avec l’enseignant de la classe. 
L’enseignant référent est responsable de sa mise en œuvre et en effectue 
des bilans réguliers lors des équipes de suivi de la scolarisation.  

 
Pendant la durée de son service en milieu scolaire, l'AVS est placé sous 

l’autorité du directeur de l’école et de l'I.E.N et est soumis au règlement 
intérieur. En classe, il intervient sous la responsabilité pédagogique de  
l’enseignant. 

 
Je vous invite à lui communiquer le guide académique. Pour les 

personnels chargés d’une mission d’AVSi, ce guide pourra faire l’objet 
d’une lecture commune entre le directeur de l’école, l’enseignant concerné 
et l’AVS. Il pose des bases de travail claires et explicites.  

 
Des ressources  diverses existent à destination des enseignants et 

des AVS pour accompagner au mieux les élèves concernés : 
 
- guides pour scolariser les élèves handicapés (Eduscol) : guide 

« scolariser les élèves handicapés », guides « scolariser les élèves sourds 
ou malentendants », guide « scolariser les élèves autistes ou présentant 
des troubles du comportement », guide pour élève à déficience motrice ou 
à déficience visuelle : 

http://eduscol.education.fr/cid48512/guides-pour-les-enseignants.html 
 
- Site des circonscriptions ASH : 
http://ash76.spip.ac-rouen.fr/ 
 
- ressources académiques : 
http://ressources-handicap.spip.ac-rouen.fr/ 
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- site autisme et INSHEA : 
http://autisme.inshea.fr/ 
 
- site « l’école pour tous » :  
http://www.lecolepourtous.education.fr/ 
 
L’équipe de circonscription est à votre disposition pour 

accompagner ce travail éducatif autour des élèves en situation de 
handicap. 

 
Sachant compter sur votre précieuse collaboration,   
 
 

 
 
L'Inspecteur de l'Education Nationale, 

 
  
 
 
 
 
François GILBERT 

       

 


